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Historique et localisation

Depuis le moyen-âge, jusqu'à la Guerre de Trente Ans, les corps de ferme à pignon sur rue sont omniprésents à Bischwiller et

Hanhoffen. 

Village essentiellement agricole, Bischwiller n'évolue qu'à partir de l'arrivée des huguenots au XVIIème siècle, une ville neuve étant

créée à leur intention.

Hanhoffen conserve cette vocation agricole jusque dans les années 1970, lors de la construction du lotissement Rebgarten.

A Bischwiller même, seuls subsistent quelques bâtiments à pignon sur rue, situés presque exclusivement dans le noyau ancien,

délimité par l'enceinte de 1592. Beaucoup ont été détruits au XXème siècle (une trentaine de démolitions en un siècle), et

remplacés par des constructions alignées sur la voie publique.

Les exemples subsistants présentent d'autant plus d'intérêt, et sont à conserver (situés rues des Charrons, du Conseil, de la

Couronne, de l'Eglise, de la Montée, des Pompes, des Serruriers).

Le hameau d'Hanhoffen comportait encore au XIXème siècle près de 80 corps de ferme, dont moins d'une trentaine subsistent

aujourd'hui.

Les bâtiments les plus imposants, datant de la fin du XVIIème et du XVIIIème siècle, se trouvent rue Paul Weiss, rue des Ormes, et

autour de la place du Tilleul.

Rue de la Prairie et du Ried, se trouvent des bâtiments plus modestes, petites maisons de journaliers datant du début du19ème

siècle.

Exemples dans le "Village allemand" de Bischwiller

Exemples dans le hameau de Hanhoffen           

Date de construction : XVII
ème

 et XVIII
ème

 siècle, premier quart du XIX
ème

 siècle

Pignon sur rue

Pan de bois et maçonnerieStructure :

Implantation :

Type : Corps de ferme

Fiche typologique : 1

PLUI - VOLET PATRIMONIAL

Ville de Bischwiller
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Les huisseries des fenêtres seront préservées ou remplacées par des exemplaires en bois peint reprenant les mêmes

proportions. Leur teinte sera blanc cassé à deux vanteaux ouvrant à la française découpés en trois carreaux chacun.

Les volets seront battants, en bois plein naturel ou peints, teinte blanc cassé à brun, vert sapin, vert olive ou bleu provence. 

Les volets roulants sont proscrits. 

Les portes d’entrée sont en bois laissé naturel ou peint suivant le nuancier des teintes préconisées (tons bruns).
Elles peuvent être vitrées sur la moitié haute. 

Les encadrements d'ouvertures en bois (planches moulurées ou non) sont à conserver ou à restituer.

Les huisseries des fenêtres et portes seront placées au nu interne du jambage.

Recommandations pour les façades visibles depuis la voie publique

Toitures

Antennes et 

paraboles

Clôtures

Cheminées

Ventilation

Lucarnes

La pente de toiture doit être comprise entre 45 et 52 degrés. Les volumes seront conservés (croupe, demi-croupe, fausse

croupe...).

Les ruptures de pente existant en partie basse de toiture (coyau) sont conservées, y compris en cas de réfection.

Les rives sont de préférence maçonnées à l'ancienne. Les rives en bois avec zinguerie sont tolérées, la sous-rive ne pouvant

excéder 0,20 m de largeur.

Le débord de toit, hors gouttière, est compris entre 0,20 et 0,40 m, avec planche cache-moineau traditionnelle ou corniche

moulurée en bois.

Pour la couverture, sont acceptées les tuiles plates en écaille type Bieberschwantz ou d’aspect semblable à emboîtement

(Vauban écaille), ou les tuiles mécaniques en terre cuite, double côte. La teinte des tuiles sera rouge ou flammée.

Toutes les souches sont maçonnées et enduites au mortier traditionnel taloché.

Les sorties en tube apparent sont interdites.

Les petites ventilations inférieures à 0,20m de hauteur et 0,20m de diamètre sont autorisées.

Les antennes et paraboles sont installées aux endroits non visibles du domaine public.

Sont autorisées les clôtures à soubassement en maçonnerie ou sans soubassement avec palissade à claire-voie composée

de lattes verticales en bois sur barres en bois ou en fer, sans poteaux ou avec poteaux en grès ou maçonnerie.

Les lucarnes rampantes et les lucarnes à deux pans (dites jacobines) sont autorisées aux conditions suivantes :

Les joues seront obligatoirement maçonnées et recouvertes d'enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3

passes, de teinte blanc cassé à sable.

Elles seront implantées sur une seule rangée, à plus d'1 m de l'égout de la toiture principale. L'égout du toit ne doit pas être

interrompu devant les lucarnes.

Une lucarne rampante ne peut dépasser 0,80 m en largeur totale, 1,00 en hauteur totale (hors toiture).

La pente du toit de la lucarne doit être supérieur à 30 degrés, et s'arrêter à 0,60 m au moins du faîte du toit.

Une lucarne à deux pans ne peut excéder 1.00 m en largeur totale, 1.20 m de hauteur (hors toiture).

L'espace entre deux lucarnes doit être supérieur à trois largeurs de lucarnes.

De même, l'espace entre une rive de la toiture principale et une lucarne doit être supérieur à deux largeurs de lucarnes.

Les rives et l'égout des lucarnes ne peuvent déborder de plus de 0,15 m le nu extérieur.

Les fenêtres de toit (type Velux) ne sont pas permises.

Volumétrie

Implantation

Façades

Baies et huisseries

Le réhaussement de l'édifice n'est pas envisageable.

Les Schlupf sont systématiquement conservés, lorsqu'ils existent, et ne peuvent être surbâtis.

Le pan de bois existant est systématiquement ressorti (apparent) et restauré lorsque qu’une façade visible depuis la voie

publique est repiquée ou ravalée. 

Sera autorisé uniquement l'enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3 passes, teinte blanc à sable. L'enduit ne

pourra pas dépasser du pan-de-bois de plus d'1 cm en épaisseur. Les arêtes seront douces, permettant l'écoulement des

eaux de pluie, en excluant les arêtes et angles vifs.

Le pan de bois sera laissé en teinte bois naturel, brun ou rouge basque. Les produits utilisés devront laisser respirer le bois.

Les éléments porteurs et structurels (sablières, poteaux, décharges) ne peuvent être supprimés ou sectionnés s'il est

envisagé la création de nouvelles baies, qui ne pourra se faire qu'en respectant la structure du pan de bois existant.

La dimension des ouvertures est à conserver, ou à restituer dans leur état d'origine.

Il est possible de rouvrir d'anciennes baies qui auraient été condamnées lors d'une transformation antérieure. 

Les édifices comportant des chaînages d’angle, ou des encadrements de baies en grès conserveront ces éléments

apparents et, quelque soit la technique de ravalement, ces éléments ne devront jamais se trouver en retrait par rapport au

nu fini de la façade. Tous ces éléments doivent rester naturels, sans enduit ni peinture.

Les perrons sont à conserver.

L'isolation extérieure n'est pas autorisée.
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Historique et localisation

Exemples dans le "Village français" et ses extensions

Exemples dans le "Village allemand"

Dans le village allemand, un certain nombre de bâtiments sont également reconstruits en alignement.

Les pans de bois des XVIIème et XVIIIème siècle sont souvent ornés, présentant des motifs de chaises curules, de "Fünferkreutz", de "Mann", de "têtes de

coq", des encadrements de fenêtres en saillie, des sablières basses moulurées, des cartouches sculptés dans les poteaux corniers. Plusieurs bâtiments

comportaient des oriels, supprimés au XIX siècle pour raison d'alignement.

En 1708, la "Neue Gasse" (rue Neuve, actuelle rue Clémenceau) est tracée pour accueillir des migrants venus de Suisse. Elle est concue de manière identique à

la ville neuve de 1618, et conserve encore actuellement un nombre non négligeable de bâtiments à pan de bois dans sa partie est, ainsi qu'entre la Poste et la

rue Poincaré. Les colombages y sont plus sobres.

Le début de la rue de la Pomme d'Or, de la rue Foch (jusqu'à la rue Leclerc), du Rhin et des Menuisiers sont des excroissances du XVIIIème siècle, s'étendant le

long des chemins d'accès à la ville. Y sont également conservés un certain nombre de bâtiments à pan de bois (apparent à l'origine, enduits à l'époque

industrielle).

Les corps de ferme à pignon sur rue étaient la règle dans le noyau ancien, dont les rues présentent un tracé irrégulier, rayonnant à partir d'une place centrale,

les parcelles étant relativement vastes. 

Avec l'arrivée de réfugiés réformés à Bischwiller, dès 1618, un nouveau type d'urbanisme apparaît.

Dans la ville neuve, tracée à l'ouest du village, les nouveaux bâtiments sont édifiés en alignement sur la chaussée, le long des rues Rampont (jusqu'au numéro

73), Française, et des Ecoles (jusqu'à la rue des Rames).

Depuis les rues transversales (Rues du Moulin, Prévôt et Poincaré), les bâtiments d'angle offrent à la vue un alignement de pignons, en général à demie-

croupe. Ces transversales restent peu bâties jusqu'au XIXème siècle.

Les parcelles sont plus petites que dans le village allemand, et de forme plus ou moins rectangulaire.

La maison d'habitation se trouve sur la rue, suivie d'une cour intérieure, d'une dépendance, et enfin d'un jardin potager en coeur d'îlot. Les dépendances

bâties en deuxième ligne abritent fréquemment des ateliers d'artisans.

Le plan des maisons d'avant 1800 (environ) reste le plan des maisons traditionnelles, en trois travées organisées autour d'un hall d'entrée abritant l'escalier

d'accès à l'étage.

Dans les immeubles plus récents, le hall d'entrée et la cuisine sont remplacés par un couloir traversant.

A l'origine, il existait souvent un espace non bâtis entre les maisons, permettant l'accès à la cour. Dans ce cas, les pignons étaient visibles, et comportaient des

ouvertures.

Ces espaces ont été surbâtis au XIXème siècle, pour gagner de la surface habitable, formant ainsi des alignements ininterrompus.

PLUI - VOLET PATRIMONIAL

Ville de Bischwiller

Fiche typologique : 2

Date de construction :

Immeuble urbain

Pan de bois

Aligné sur la voie publique

XVIIème , XVIIIème , début du XIXème siècle

Type :

Structure :

Implantation :
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Volumétrie

Implantation

Façades

Recommandations pour les façades visibles depuis la voie publique

Le réhaussement de l'édifice n'est pas envisageable.

Les Schlupf sont systématiquement conservés, lorsqu'ils existent, et ne peuvent être surbâtis.

Le pan de bois existant est systématiquement ressorti (apparent) et restauré lorsque qu’une façade visible depuis la voie

publique est repiquée ou ravalée. 

Sera autorisé uniquement l'enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3 passes, teinte blanc à sable. L'enduit ne

pourra pas dépasser du pan-de-bois de plus d'1 cm en épaisseur. Les arêtes seront douces, permettant l'écoulement des

eaux de pluie, en excluant les angles vifs.

Le pan de bois sera laissé en teinte bois naturel, brun ou rouge basque. Les produits utilisés devront laisser respirer le bois.

Les éléments porteurs et structurels (sablières, poteaux, décharges) ne peuvent être supprimés ou sectionnés s'il est

envisagé la création de nouvelles baies, qui ne pourra se faire qu'en respectant la structure du pan de bois existant.

Il est possible de rouvrir d'anciennes baies qui auraient été condamnées lors d'une transformation antérieure. 

Les édifices comportant des chaînages d’angle, ou des encadrements de baies en grès conserveront ces éléments

apparents et, quelle que soit la technique de ravalement, ces éléments ne devront jamais se trouver en retrait par rapport

au nu fini de la façade. Tous ces éléments doivent rester naturels, sans enduit ni peinture.

L'isolation extérieure n'est pas autorisée.

Les perrons sont à conserver.

Baies et huisseries

Toitures

Lucarnes

La dimension des ouvertures est à conserver, ou à restituer dans leur état d'origine.

Les huisseries des fenêtres seront préservées ou remplacées par des exemplaires en bois peint reprenant les mêmes

proportions. Leur teinte sera blanc cassé à deux vanteaux ouvrant à la française découpés en trois carreaux chacun.

Les encadrements d'ouvertures en bois (planches moulurées ou non) sont à conserver ou à restituer.

Les volets seront battants, en bois plein naturel ou peints, teinte blanc cassé à brun, vert sapin, vert olive, ou bleu

provence. Les volets roulants sont proscrits. 

Les portes d’entrée anciennes seront conservées, dans la mesure du possible. S'il s'avère nécessaire de les remplacer, elles

seront en bois laissé naturel ou peint suivant le nuancier des teintes

préconisées (tons bruns). Elles pourront être vitrées en partie haute. 

Les portes cochères et les portes de garage seront en bois, non ajourées, avec bardage bois vertical ou horizontal.

L'ouverture se fera vers l'intérieur, à deux battants. Une porte basculante avec bardage bois, sur armature métallique non

visible, est tolérée pour les garages.

Les huisseries des fenêtres, des portes et des portes cochères seront placées au nu interne du jambage.

La pente de toiture doit être comprise entre 45 et 52 degrés. Les volumes seront conservés (croupe, demi-croupe, fausse

croupe) ou restitués. Pour les bâtiments possédant une toiture à la Mansart d'origine, celle-ci devra être conservée.

Les ruptures de pente existant en partie basse de toiture (coyau) sont conservées, y compris en cas de réfection.

Les rives sont de préférence maçonnées à l'ancienne. Les rives en bois avec zinguerie sont tolérées, la sous-rive ne pouvant

excéder 0,20 m de largeur.

Le débord de toit, hors gouttière, est compris entre 0,20 et 0,40 m, avec planche cache-moineau traditionnelle ou corniche

moulurée en bois.

Pour la couverture, sont acceptées les tuiles plates en écaille type Bieberschwantz ou d’aspect semblable à emboîtement

(Vauban écaille), ou les tuiles mécaniques en terre cuite, double côte. La teinte des tuiles sera rouge ou flammée.

Les lucarnes rampantes et les lucarnes à deux pans (dites jacobines) sont autorisées aux conditions suivantes :

Les joues seront obligatoirement maçonnées et recouvertes d'enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3

passes, de teinte blanc cassé à sable.

Elles seront implantées sur une seule rangée, à plus d'1 m de l'égout de la toiture principale. L'égout du toit ne doit pas être

interrompu devant les lucarnes.

Une lucarne rampante ne peut dépasser 0,80 m en largeur totale, 1,00 en hauteur totale (hors toiture).

La pente du toit de la lucarne doit être supérieur à 30 degrés, et s'arrêter à 0,60 m au moins du faîte du toit.

Une lucarne à deux pans ne peut excéder 1.00 m en largeur totale, 1.20 m de hauteur (hors toiture).

L'espace entre deux lucarnes doit être supérieur à trois largeurs de lucarnes.

De même, l'espace entre une rive de la toiture principale et une lucarne doit être supérieur à deux largeurs de lucarnes.

Les rives et l'égout des lucarnes ne peuvent déborder de plus de 0,15 m le nu extérieur.

Les fenêtres de toit (type Velux) ne sont pas permises.

Dans le cas où le bâtiment serait couvert d'une toiture à la Mansart d'origine, les lucarnes autorisées seront à deux pans,

implantées sur le brisis, sous la condition que leur dimension n'excède pas 1.00 m de largeur, 1.20 m de hauteur (hors

toiture). 

Cheminées

Ventilation

Antennes et 

paraboles

Vitrines 

commerciales

Toutes les souches sont maçonnées et enduites au mortier traditionnel taloché.

Les sorties en tube apparent sont interdites.

Les petites ventilations inférieures à 0,20m de hauteur et 0,20m de diamètre sont autorisées.

Les antennes et paraboles sont installées aux endroits non visibles du domaine public.

Les encadrements ou supports de vitrines en grès, en bois ou en fonte subsistants doivent être conservés, dans le cas de

figure où le local conserve sa fonction commerciale. La vitrine sera placée au nu intérieur de la façade. Le linteau est droit.

En cas de changement de destination, les vitrines et portes d'accès au commerce pourront éventuellement être

condamnées. Dans ce cas, il sera créé de nouvelles ouvertures identiques par l'aspect, les dimensions et les matériaux aux

baies situées à l'étage, et alignées sur celles-ci.
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Structure : Maçonnerie ou Pan de bois (enduit dès l'origine).

PLUI - VOLET PATRIMONIAL

Ville de Bischwiller

Fiche typologique : 3
Type : Immeuble urbain

Implantation : Aligné sur la voie publique
Date de construction : 1800-1870

Historique et localisation
Avec la révolution française, et l'intégration de l'Alsace à l'espace douanier français, Bischwiller connaît un grand

bouleversement. Jusqu'ici possession des ducs de Deux-Ponts (Zweibrücken Birkenfeld Bischweiler), abritant fonctionnaires

seigneuriaux, notables, mais également de nombreux artisans, la ville devient partie intégrante de la nouvelle république

française. Bischwiller, capitale des ducs de Zweibrücken, devient ville industrielle.

Les premières manufactures apparaissent au début du 19ème siècle (HEUSCH & WEISS, LEROY, GOULDEN…). Une main d'oeuvre

de plus en plus nombreuse s'installe dans la cité.

Les manufactures s’équipent d’un nombre important de métiers à tisser. La population augmente très rapidement.
La ville se densifie peu à peu, devant répondre au besoin de logement. On bâtit encore un certain nombre d'immeubles à pan de

bois, qui seront enduits dès leur construction. On construit également en maçonnerie, des immeubles aux façades très simples, et 

aux modénatures épurées.

On comble les espaces vides dans le tissu urbain, on réhausse, on aménage les combles en installant des lucarnes dites jacobines.

Sur certains immeubles, on rencontre des bandeaux filants et des chaînages d'angle. Les encadrements des ouvertures sont lisses

ou à congé. Les appuis de fenêtres présentent parfois une astragale.

Les premières maisons ouvrières sont bâties, à l'ouest du village huguenot, ainsi que dans la rue des Prés, et dans le

prolongement des rues de la Pomme d'Or et des Menuisiers.

Bischwiller présente un visage multiple. Petites maisons ouvrières, nouvelles manufactures et immeubles urbains, corps de

fermes et anciennes maisons à pan de bois de la ville ducale, qui ne seront souvent transformées et enduites que vers la fin du

XIXème sècle.

Quelques exemples
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Les encadrements ou supports de vitrines en grès, en bois ou en fonte subsistants doivent être conservés, dans le cas de

figure où le local conserve sa fonction commerciale. La vitrine sera placée au nu intérieur de la façade. Le linteau est droit.

En cas de changement de destination, les vitrines et portes d'accès au commerce pourront éventuellement être

condamnées. Dans ce cas, il sera créé de nouvelles ouvertures identiques par l'aspect, les dimensions et les matériaux aux

baies situées à l'étage, et alignées sur celles-ci.

Antennes et 

paraboles

Vitrines 

commerciales

Recommandations pour les façades visibles depuis la voie publique

Le réhaussement de l'édifice n'est pas envisageable.

Il est implanté sur la voie publique.

S'il existe, le pan de bois, enduit dès l'édification de l'immeuble, n'est pas destiné à être visible. Il restera donc enduit. Les

motifs décoratifs tracés dans l'enduit (faux chaînages d'angle, etc) seront conservés, ou reproduits à l'identique si l'enduit

doit être remplacé.

Les chaînages d’angle, corniches, bandeaux ou encadrements de baies en pierre de taille conserveront ces éléments

apparents et, quelque soit la technique de ravalement, ces éléments ne devront jamais se trouver en retrait par rapport au

nu fini de la façade. Tous ces éléments doivent rester naturels, sans enduit ni peinture.

L'enduit utilisé sera un enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3 passes, teinte blanc cassé à sable.

L'isolation extérieure n'est pas autorisée.

Les volets seront battants, en bois plein, ou à persiennes en partie centrale, teinte bois naturel ou peints teinte blanc cassé

à gris clair.

Les volets roulants sont proscrits. 

La dimension des ouvertures est à conserver.

Les huisseries des fenêtres seront préservées ou remplacées par des exemplaires en bois peint reprenant les mêmes

proportions. 

Teinte blanc cassé à deux vanteaux ouvrant à la française découpés en trois ou quatre carreaux chacun.

Les portes d’entrée anciennes seront conservées, dans la mesure du possible. S'il s'avère indispensable de les remplacer,

elles seront en bois laissé naturel ou peint suivant le nuancier des teintes

préconisées (tons bruns). Elles pourront être vitrées en partie haute. 

Les portes cochères seront en bois, pouvant être ajourées dans leur partie supérieure. 

Les huisseries des fenêtres, des portes et des portes cochères seront placées au nu intérieur des jambages. L'ouverture se

fera vers l'intérieur.

Les perrons sont à conserver.

La pente de toiture doit être comprise entre 45 et 52 degrés. Les volumes de toiture seront conservés ou restitués (croupe,

demie-croupe, fausse croupe...).

 Pour les immeubles conservant une toiture à la Mansart d'origine, celle-ci devra être conservée.

Les ruptures de pente existant en partie basse de toiture (coyau) seront conservées, y compris en cas de réfection.

Les rives sont de préférence maçonnées à l'ancienne. Les rives en bois avec zinguerie sont tolérées.

Le débord de toit, hors gouttière, est compris entre 0,20 et 0,40 m, avec planche cache-moineau traditionnelle ou corniche

moulurée en bois.

Pour la couverture, sont acceptées la tuile plate en écailles type Bieberschwantz, ou d'aspect semblable à emboitement

(Vauban écaille), ou tuile mécanique en terre cuite, double côte. La teinte des tuiles sera rouge ou flammée.

Les lucarnes autorisées sont la lucarne à deux pans (dite jacobine) ou la lucarne à croupe (dite capucine), leur dimension ne

pouvant excéder 1.00 m de largeur, 1.20 m de hauteur (hors toiture).

Les joues seront obligatoirement maçonnées et recouvertes d'enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3

passes, de teinte blanc cassé à sable.

Dans le cas d'une toiture à la Mansart, elles seront implantées sur le brisis uniquement. Dans ce cas de figure, les châssis

de toit (type Velux) sont tolérés, sur le terrasson uniquement.

Les lucarnes seront alignées sur les ouvertures existantes en façade.

L'égout du toit principal ne doit pas être interrompu devant les lucarnes.

Les lucarnes rampantes ne sont pas autorisées.

Toiture

Lucarnes

Cheminées

Ventilation

Toutes les souches sont maçonnées et enduites au mortier traditionnel taloché.

Les sorties en tube apparent sont interdites.

Les petites ventilations inférieures à 0,20m de hauteur et 0,20m de diamètre sont autorisées.

Baies et huisseries

Volumétrie

Implantation

Façades et 

modénatures

Les antennes et paraboles sont installées aux endroits non visibles du domaine public, ou sont admises exceptionnellement

si elles sont intégrées à leur environnement immédiat par une teinte adaptée.
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Avec la construction de la voie ferrée, en 1855, Bischwiller bénéficie d'une nouvelle porte d'entrée : La gare.

L'accès au cœur de la ville se fait naturellement par la rue de la Gare et la rue des Bouchers, actuelle rue Poincaré.
Celles-ci sont les premières à voir fleurir un nouveau type d'immeubles imposants, aux modénatures ouvragées, dans l'esprit

parisien, venant combler les vides dans le tissu urbain. L'architecture de certains bâtiments est visiblement directement inspiré

du nouveau bâtiment de la gare.

On les retrouve donc essentiellement autour de la gare, dans la rue Poincaré, et sur le côté nord de la rue Rampont. Hormis ces

axes pénétrants, la vieille ville reste pourtant pratiquement inchangée, avec une écrasante majorité de bâtiments à pan de bois,

qui seront pourtant enduits dans la seconde moitié du XIXème siècle, par mimétisme avec les bâtiments en maçonnerie.

Quelques exemples d'immeubles urbains se retrouvent également dans la rue du Château, la rue des Pharmaciens, la rue des

Charrons et la rue Clémenceau, qui conservent pourtant l'aspect général de la ville du XVIIIème siècle.

Il est intéressant de noter que les maisons anciennes du bourg, surtout dans le village huguenot, continuent à abriter les petites

manufactures, alors que les nouveaux immeubles urbains dessinent de nouveaux axes commerçants.

Les notables et la bourgeoisie locale, qui possédaient d'imposantes maisons à pan de bois dans le "village allemand", héritage de

l'époque des ducs de Deux-Ponts, s'implantent à présent dans le "grand Bischwiller" industriel.

PLUI - VOLET PATRIMONIAL

Ville de Bischwiller

Fiche typologique : 4
Type : Immeuble urbain Second Empire
Structure : Maçonnerie et pierre de taille
Implantation : Aligné sur la voie publique
Date de construction : 1840-1870

Historique et localisation

Quelques exemples
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Cheminées

Ventilation

Toutes les souches sont maçonnées et enduites au mortier traditionnel taloché.

Les sorties en tube apparent sont interdites.

Les petites ventilations inférieures à 0,20m de hauteur et 0,20m de diamètre sont autorisées.

Antennes et 

paraboles
Les antennes et paraboles sont installées aux endroits non visibles du domaine public.

Vitrines 

commerciales

Les encadrements ou supports de vitrines en grès, en bois ou en fonte subsistants doivent être conservés, dans le cas de

figure où le local conserve sa fonction commerciale. La vitrine sera placée au nu intérieur de la façade. Le linteau est droit.

En cas de changement de destination, les vitrines et portes d'accès au commerce pourront éventuellement être

condamnées. Dans ce cas, il sera créé de nouvelles ouvertures identiques par l'aspect, les dimensions et les matériaux aux

baies situées à l'étage, et alignées sur celles-ci.

Baies et huisseries

Les volets seront battants, en bois plein, à persiennes en partie centrale, peints teinte blanc cassé à gris clair. Les volets

roulants sont proscrits. 

La dimension des ouvertures est à conserver.

Les huisseries des fenêtres seront préservées ou remplacées par des exemplaires en bois peint reprenant les mêmes

proportions. 

Teinte blanc cassé à deux vanteaux ouvrant à la française découpés en trois ou quatre carreaux chacun.

Les portes d’entrée anciennes seront conservées, dans la mesure du possible. S'il s'avère indispensable de les remplacer,

elles seront en bois laissé naturel ou peint suivant le nuancier des teintes

préconisées (tons bruns). Elles pourront être vitrées en partie haute.

Les portes cochères seront en bois, pouvant être ajourées dans leur partie supérieure. 

Les huisseries des fenêtres, des portes et des portes cochères seront placées au nu intérieur des jambages. L'ouverture se

fera vers l'intérieur.

Les perrons sont à conserver.

Toiture

Les volumes de toiture seront conservés. 

Les rives sont de préférence maçonnées à l'ancienne. Les rives en bois avec zinguerie sont tolérées.

Le débord de toit, hors gouttière, est compris entre 0,20 et 0,40 m.

Les corniches sous toitures, y compris leurs décors, seront conservées ou remplacées à l'identique.

Pour la couverture, sont acceptées l'ardoise ou les tuiles mécaniques en terre cuite, double côte. La teinte des tuiles sera

marron foncé, gris foncé ou noir.

Lucarnes

Les lucarnes autorisées sont la lucarne à deux pans (dite jacobine) ou la lucarne à croupe (dite capucine), leur dimension ne

pouvant pas excéder 1.00 m de largeur, 1.20 m de hauteur (hors toiture).

Dans le cas d'une toiture à la Mansart, elles seront implantées sur le brisis uniquement. Les châssis de toit (type Velux)

sont tolérés seulement dans ce cas de figure, sur le terrasson uniquement.

Les lucarnes seront alignées sur les ouvertures existantes en façade.

L'égout du toit principal ne doit pas être interrompu devant les lucarnes.

Les lucarnes rampantes ne sont pas autorisées.

Recommandations pour les façades visibles depuis la voie publique

Volumétrie

Implantation

Le réhaussement de l'édifice n'est pas envisageable.

Il est implanté, sauf exception, sur la voie publique.

Façades et 

modénatures

Les chaînages d’angle, corniches, bandeaux ou encadrements de baies en pierre de taille conserveront ces éléments

apparents et, quelque soit la technique de ravalement, ces éléments ne devront jamais se trouver en retrait par rapport au

nu fini de la façade. Tous ces éléments doivent rester naturels, sans enduit ni peinture.

L'enduit utilisé sera un enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3 passes, teinte blanc cassé à sable.

L'isolation extérieure n'est pas autorisée.
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PLUI - VOLET PATRIMONIAL

Ville de Bischwiller

Type :

Structure :

Implantation :

Maçonnerie et pierre de taille

Aligné sur la voie publique

Historique et localisation

Suite au conflit de 1870, l'assemblée nationale française vote la cession de l'Alsace et de la Lorraine germanophone à l'Empire

allemand. Après deux siècles de présence française, l’Alsace et Bischwiller retournent dans l’espace germanique.
La clientèle des drapiers de Bischwiller était française et internationale avant 1870. Une nouvelle frontière se trouve à présent sur

les Vosges. Les manufacturiers font ainsi le choix économique de l’émigration, emportant avec eux leurs machines, métiers à

tisser, et sont suivis par leurs employés. Ils vont s’établir en France, à Elbeuf, Vire, Sedan, Roubaix, Tourcoing…
C’est un exode massif. Bischwiller comptait 11500 habitants en 1869, il en reste 7100 en 1875.
Le maire de Bischwiller, Guillaume Heusch-Dudrap, donne l’impulsion au redressement de la ville. 
En 1883, la Société Alsacienne de Filature et de Tissage de Jute est fondée. Elle emploiera, dans un cadre à la pointe du progrès,

jusqu’à 1000 ouvriers.
Bischwiller redevient prospère, bénéficie de la législation progressiste allemande en matière sociale.

La vie associative est florissante.

Alors que la période du Reichsland voit s'édifier de nombreux bâtiments imposants partout en Alsace, ces édifices restent peu

nombreux à Bischwiller. Celà est probablement dû au grand nombre de bâtiments vacants, suite à l'émigration de 1870. Il n'y a

donc pas de véritable besoin d'extension urbaine.

Plusieurs bâtiments publics imposants sont pourtant construits. Quelques immeubles d'habitation témoignent également de

cette époque, se démarquant au final assez peu des constructions d'avant 1870.

Quelques exemples

Fiche typologique : 5

Immeuble urbain de la période allemande

Date de construction : 1870-1918
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Antennes et 

paraboles
Les antennes et paraboles sont installées aux endroits non visibles du domaine public.

Vitrines 

commerciales

Les encadrements ou supports de vitrines en grès, en bois ou en fonte subsistants doivent être conservés ou restitués,

dans le cas de figure où le local conserve sa fonction commerciale. La vitrine sera placée au nu intérieur de la façade. Le

linteau est droit.

Toiture

Les volumes de toiture seront conservés. 

Les rives sont de préférence maçonnées à l'ancienne. Les rives en bois avec zinguerie sont tolérées.

Le débord de toit, hors gouttière, est compris entre 0,20 et 0,40 m.

Les corniches sous toitures, y compris leurs décors, seront conservées ou remplacées à l'identique.

Pour la couverture, sont acceptées l'ardoise ou les tuiles mécaniques en terre cuite, double côte. La teinte des tuiles sera

marron foncé, gris foncé ou noir.

Lucarnes

Les lucarnes autorisées sont la lucarne à deux pans (dite jacobine), ou la lucarne à croupe (dite capucine). Leur dimension

ne pouvant pas excéder 1.00 m de largeur, 1.20 m de hauteur (hors toiture).

Dans le cas d'une toiture à la Mansart, elles seront implantées sur le brisis uniquement. Dans ce cas de figure seulement,

les châssis de toit (type Velux) sont tolérés, sur le terrasson uniquement.

L'oeil de boeuf en zinguerie peut être accepté.

Les lucarnes seront alignées sur les ouvertures existantes en façade.

L'égout du toit principal ne doit pas être interrompu devant les lucarnes.

Les lucarnes rampantes ne sont pas autorisées.

Cheminées

Ventilation

Toutes les souches sont maçonnées et enduites au mortier traditionnel taloché.

Les sorties en tube apparent sont interdites.

Les petites ventilations inférieures à 0,20m de hauteur et 0,20m de diamètre sont autorisées.

Recommandations pour les façades visibles depuis la voie publique

Volumétrie

Implantation

Le réhaussement de l'édifice n'est pas envisageable.

Il est implanté, sauf exception, sur la voie publique.

Façades et 

modénatures

Les chaînages d’angle, corniches, bandeaux ou encadrements de baies en pierre de taille conserveront ces éléments

apparents et, quelque soit la technique de ravalement, ces éléments ne devront jamais se trouver en retrait par rapport au

nu fini de la façade. Tous ces éléments doivent rester naturels, sans enduit ni peinture. Les façades en brique apparente ne

pourront pas être enduites. Dans le cas où celà aurait déjà été le cas lors d'un précédent ravalement, il est souhaitable que

l'enduit soit retiré, et le support en brique remis en état.

Pour les façades enduites dès l'origine, l'enduit utilisé sera un enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3

passes, teinte blanc cassé à sable.

En cas de changement de destination, les vitrines et portes d'accès aux commerces pourront éventuellement être

condamnées. Dans ce cas, il sera créé de nouvelles ouvertures identiques par l'aspect, les dimensions et les matériaux aux

baies situées à l'étage, et alignées sur celles-ci. La maçonnerie utilisera des matériaux identiques ou similaires à ceux du

restant de la façade.

L'isolation extérieure n'est pas autorisée.

Baies et huisseries

Les volets roulants sont autorisés. 

S'ils existent, les volets battants seront conservés ou remplacés. Ils seront en bois plein, à persiennes en partie centrale,

peints teinte blanc cassé à gris clair.

La dimension des ouvertures est à conserver.

Les huisseries des fenêtres seront préservées ou remplacées par des exemplaires en bois peint reprenant les mêmes

proportions, teinte blanc cassé à gris clair, à deux vanteaux ouvrant à la française découpés en trois ou quatre carreaux

chacun

Les portes d’entrée anciennes seront conservées, dans la mesure du possible. S'il s'avère indispensable de les remplacer,

elles seront en bois laissé naturel ou peint suivant le nuancier des teintes

préconisées (tons bruns). Elles pourront être vitrées en partie haute.

Les portes cochères seront en bois, laissé naturel ou peint, pouvant être ajourées dans leur partie supérieure. 

Les huisseries des fenêtres, des portes et des portes cochères seront placées au nu intérieur des jambages. L'ouverture se

fera vers l'intérieur.

Les perrons sont à conserver.
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Structure :

Implantation :

Date de construction :

Exemples

PLUI - VOLET PATRIMONIAL

Ville de Bischwiller

Fiche typologique : 6
Type :

Historique et localisation

Au XVIIIème siècle, les notables et bourgeois de Bischwiller résidaient essentiellement dans le noyau ancien, dit village allemand, 

dans d'imposantes demeures à pan de bois.

Au XIXème siècle, ils édifient des immeubles au goût du jour, d'architecture second empire française, le long des axes principaux 

de la ville.

Au début du XXème siècle, durant la période du Reichsland, les bischwillérois aisés se font construire des villas, situées surtout en 

périphérie du centre ville ancien.

Il est intéressant de noter qu'à l'inverse d'autres villes industrielles, les habitations des chefs d'entreprise et patrons bischwillérois 

ne font pas étalage de richesse. Ici, pas de vaste domaine, pas de manoir. Les villas de la période allemande, ainsi que celles 

édifiées après le retour à la France dans les années 1920-1930, restent généralement d'apparence modeste, s'intégrant 

discrètement dans le tissu urbain et à la population ouvrière.

Ensemble urbain cohérent
Un quartier en particulier concentre un nombre important de villas et de pavillons bourgeois. Il s'agit du secteur situé au sud de 

l'église catholique, sur lequel se dressaient des rames de drapiers jusque dans les années 1920. Sur ce secteur, situé entre la rue 

de Hanhoffen et du Luhberg, et traversé par les rues Pierson et Pasteur, se dressent près d'une quarantaine de villas.

Choix a été fait, lors de l'élaboration du PLUI, de protéger ces constructions formant un ensemble urbain cohérant, représentatif 

de l'architecture bourgeoise de l'entre-deux- guerres.

Maçonnerie et pierre de taille

En cœur de parcelle
1900-1940

Villa bourgeoise
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Recommandations pour les façades visibles depuis la voie publique

Volumétrie

Implantation

Le réhaussement de l'édifice n'est pas envisageable.

Il est implanté, sauf exception, en cœur de parcelle.

Façades et 

modénatures

Les chaînages d’angle, corniches, bandeaux ou encadrements de baies en pierre de taille ou en pierre reconstituée

conserveront ces éléments apparents et, quelle que soit la technique de ravalement, ces éléments ne devront jamais se

trouver en retrait par rapport au nu fini de la façade. Tous ces éléments doivent rester naturels, sans enduit ni peinture. 

L'enduit utilisé pour les façades sera un enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3 passes, teinte blanc cassé à

sable.

Les balustres en pierre de taille et ferronnerie seront conservées ou remplacées à l'identique.

L'isolation extérieure n'est pas autorisée.

Baies et huisseries

S'ils existent, les volets battants seront conservés ou remplacés. Ils seront en bois plein, à persiennes en partie centrale,

peints teinte blanc cassé à gris clair.

Les volets roulants sont autorisés s'il n'existe pas de volets battants.

La dimension des ouvertures est à conserver.

Les huisseries des fenêtres seront préservées ou remplacées par des exemplaires en bois peint reprenant les mêmes

proportions. Elles seront de teinte blanc cassé. 

Les portes d’entrée anciennes seront conservées, dans la mesure du possible. S'il s'avère indispensable de les remplacer,

elles seront en bois laissé naturel ou peint suivant le nuancier des teintes

préconisées (tons bruns). Elles pourront être vitrées en partie haute.

Les huisseries des fenêtres et des portes d'entrée seront placées au nu intérieur des jambages. L'ouverture se fera vers

l'intérieur.

Les perrons sont à conserver.

Toiture

Les volumes de toiture seront conservés. 

Les rives sont de préférence maçonnées à l'ancienne. Les rives en bois avec zinguerie sont acceptées.

Le débord de toit, hors gouttière, est compris entre 0,20 et 0,40 m. Les corniches sous toitures, y compris leurs décors,

seront conservées ou remplacées à l'identique.

Pour la couverture, sont acceptées la tuile plate en écailles type Bieberschwantz, ou d'aspect semblable à emboitement

(Vauban écaille), l'ardoise ou les tuiles mécaniques en terre cuite, double côte. La teinte des tuiles sera marron foncé, gris

foncé ou noir.

Lucarnes

Les lucarnes autorisées sont la lucarne à deux pans (dite jacobine), la lucarne à croupe (dite capucine), ou les lucarnes à

fronton courbe, leur dimension ne pouvant pas excéder 1.00 m de largeur, 1.20 m de hauteur (hors toiture).

Dans le cas d'une toiture à la Mansart, elles seront implantées sur le brisis uniquement. Dans ce cas de figure, les châssis

de toit (type Velux) sont tolérés, sur le terrasson uniquement.

Les lucarnes seront alignées sur les ouvertures existantes en façade.

L'égout du toit principal ne doit pas être interrompu devant les lucarnes.

Les lucarnes rampantes ne sont pas autorisées.

Cheminées

Ventilation

Toutes les souches sont maçonnées et enduites au mortier traditionnel taloché.

Les sorties en tube apparent sont interdites.

Les petites ventilations inférieures à 0,20m de hauteur et 0,20m de diamètre sont autorisées.

Antennes et 

paraboles
Les antennes et paraboles sont installées aux endroits non visibles du domaine public.

Clôtures

Les clotures en ferronnerie seront impérativement conservées. Les soubassements, poteaux en maçonnerie ou en pierre

de taille seront conservés ou restaurés à l'identique.

Les clôtures à soubassement en maçonnerie avec palissade à claire-voie composée de lattes verticales en bois sur barres

en bois ou en fer, sans poteaux ou avec poteaux en grès ou maçonnerie seront également conservées ou remplacées à

l'identique.

Les parties enduites le seront à la chaux hydraulique naturelle et sable local, trois passes, teinte blanc à sable.
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PLUI - VOLET PATRIMONIAL

Ville de Bischwiller

Fiche typologique : 7
Type : Maison ouvrière
Structure : Pan de bois enduit, maçonnerie et pierre de taille
Implantation : Aligné sur la voie publique
Date de construction : 1790-1920

Exemples

Historique et localisation

Les petites maisons ouvrières constituent un élément caractéristique du paysage urbain de Bischwiller.

Après la révolution française, les filatures artisanales évoluent peu à peu pour devenir d'importantes manufactures. L'industrie, 

essentiellement textile, bouleverse l'aspect de Bischwiller, restée jusque là une petite cité résidentielle et artisanale appartenant 

aux ducs de Deux-Ponts.

Les premières maisons ouvrières sont bâties à l'ouest du village dit "français", le long de la rue des prés, des rames, du houblon, 

de la Pomme d'Or et des Menuisiers. Elles sont encore fréquemment en pan de bois, parfois apparent, parfois enduit.

Au plus fort de la période industrielle, les maisons ouvrières sont édifiées en maçonnerie, les encadrements étant en pierre de 

taille, sans aucun décor. Vers 1860, un nouveau quartier est édifié au sud de la ville, entre la voie ferrée et la route de Strasbourg, 

essentiellement composé de maisons ouvrières. On en construit également au-delà de la voie ferrée, vers Gries, ou au nord le 

long de la rue du Cimetière, ainsi que dans les "dents creuses" du centre ville (aux extrémités des rues Française et des Ecoles).

Durant la période du Reichsland, un nouveau type de maison ouvrière voit le jour, aux modénatures en brique apparente, les 

ouvertures surmontées d'un arc de décharge décoratif. Il s'agit des "Jute-Hiesel", construites pour les ouvriers de l'Elsässische 

Jute-Spinnerei und Weberei 

Ensemble urbain cohérent
Les maisons ouvrières sont nombreuses à Bischwiller. Les protéger toutes freinerait le développement urbain, leur taille étant 

souvent modeste. 

Choix a été fait, lors de l'élaboration du PLUI, de protéger certaines de ces constructions formant un ensemble urbain cohérent, 

représentatif de l'architecture ouvrière bischwilléroise.

Cet ensemble concerne les rues d'Elbeuf, de Sedan, et de Vire, qui conserve encore de nombreuses maisons ouvrières des trois 

types.
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Clôtures

Baies et huisseries

Toiture

Lucarnes

Les lucarnes autorisées sont la lucarne à deux pans, dite jacobine, leur dimension ne pouvant pas excéder 1.00 m de

largeur, 1.20 m de hauteur (hors toiture).

Les châssis de toit (type Velux) ne sont pas acceptés.

Les lucarnes seront alignées sur les ouvertures existantes en façade.

L'égout du toit principal ne doit pas être interrompu devant les lucarnes.

Les lucarnes rampantes ne sont pas autorisées.

Les volets seront battants, en bois plein, laissés

naturels ou peints, teinte bois ou blanc cassé, gris clair,

vert sapin ou vert olive.

Les volets roulants ne sont pas autorisés.

La dimension des ouvertures est à conserver.

Les huisseries des fenêtres seront préservées ou

remplacées par des exemplaires reprenant les mêmes

proportions. Elles seront de teinte blanc cassé ou

d'aspect bois.

Les portes d’entrée sont en bois laissé naturel ou peint. 
Elles peuvent être vitrées en partie haute.

Les perrons sont à conserver.

Les portes cochères ou de garages sont bardées de

bois. Le percement des façades pour la création de

nouveaux garages n'est pas autorisé.

Les huisseries des fenêtres,portes d'entrée et portes

cochères (ou garages) seront placées au nu intérieur

des jambages. L'ouverture se fera vers l'intérieur.

Les volets seront battants, en bois plein, laissés naturels ou peints,

teinte blanc cassé à brun, vert sapin ou vert olive.

Les volets roulants ne sont pas autorisés.

La dimension des ouvertures est à conserver.

Les huisseries des fenêtres seront préservées, ou remplacées par

des exemplaires reprenant les mêmes proportions. Elles seront de

teinte blanc cassé ou d'aspect bois.

Les portes d’entrée sont en bois laissé naturel ou peint. Elles

peuvent être vitrées en partie haute.

Les perrons sont à conserver.

Les portes cochères ou de garages sont bardées de bois ou

d'aspect bois.

Les huisseries des fenêtres,portes d'entrée et portes cochères (ou

garages) seront placées au nu intérieur des jambages. L'ouverture

se fera vers l'intérieur.

Les volumes de toiture seront conservés. 

Les rives sont de préférence maçonnées à l'ancienne.

Les rives en bois avec zinguerie sont acceptées.

Le débord de toit, hors gouttière, est compris entre

0,20 et 0,40 m, avec planche cache-moineau ou

corniche moulurée en bois.

Pour la couverture, sont acceptées la tuile plate en

écailles type Bieberschwantz, ou d'aspect semblable à

emboitement (Vauban écaille), ou la tuile mécanique

en terre cuite, double côte. La teinte des tuiles sera

rouge ou flammée.

Les volumes de toiture seront conservés.

En cas de réhaussement, la nouvelle toiture reprendra les volumes

de celle qui est supprimée.

Les rives en bois avec zinguerie sont acceptées.

Le débord de toit, hors zinguerie, est compris entre 0,20 et 0,40

m, avec planche cache-moineau.

Pour la couverture, sont acceptées la tuile plate en écailles type

Bieberschwantz, ou d'aspect semblable à emboitement (Vauban

écaille), ou la tuile mécanique en terre cuite, double côte. La teinte

des tuiles sera rouge ou flammée.

Cheminées

Ventilation

Toutes les souches sont maçonnées et enduites au mortier traditionnel taloché.

Les sorties en tube apparent sont interdites.

Les petites ventilations inférieures à 0,20m de hauteur et 0,20m de diamètre sont autorisées.

Antennes et 

paraboles
Les antennes et paraboles sont installées aux endroits non visibles du domaine public.

Recommandations pour les façades visibles depuis la voie publique

Volumétrie

Implantation

Façades et 

modénatures

Le réhaussement de l'édifice est envisageable, sous certaines

conditions détaillées dans le règlement PLUI.

Il est implanté en alignement sur la voie publique.

Les encadrements de baies en pierre de taille ou en

pierre reconstituée conserveront ces éléments

apparents et, quelle que soit la technique de

ravalement, ces éléments ne devront jamais se trouver

en retrait par rapport au nu fini de la façade. Tous ces

éléments doivent rester naturels, sans enduit ni

peinture. 

Les encadrements en bois (planches) seront

conservés, ou remplacés à l'identique.

L'enduit utilisé sera un enduit à la chaux hydraulique

naturelle et sable local, 3 passes, teinte blanc cassé à

sable.

L'isolation extérieure n'est pas autorisée.

Les encadrements de baies en pierre de taille, en brique ou en

pierre reconstituée conserveront ces éléments apparents et,

quelle que soit la technique de ravalement, ces éléments ne

devront jamais se trouver en retrait par rapport au nu fini de la

façade.

Tous ces éléments doivent rester naturels, sans enduit ni peinture.

L'enduit utilisé sera un enduit à la chaux hydraulique naturelle et

sable local, 3 passes, teinte blanc cassé à sable

En cas de réhaussement, les ouvertures de l'étage seront alignées

sur celles du rez-de-chaussée, et reprendront l'aspect des

modénatures existantes.

L'isolation extérieure n'est pas autorisée.

Les clôtures à soubassement en maçonnerie avec

palissade à claire-voie composée de lattes verticales en

bois sur barres en bois ou en fer, sans poteaux ou avec

poteaux en grès ou maçonnerie seront conservées ou

remplacées à l'identique.

Bâtiments situés hors de l'ensemble urbain cohérentEnsemble urbain cohérent

Le réhaussement de l'édifice n'est pas envisageable.

Il est implanté en alignement sur la voie publique.
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PLUI - VOLET PATRIMONIAL

Ville de Bischwiller

Fiche typologique : 8
Type : Immeuble urbain de l'entre-deux-guerres

Date de construction : 1918-1940

Structure : Maçonnerie
Implantation : Aligné sur la voie publique

Exemples

Historique et localisation

En novembre 1918 prend fin le premier conflit mondial. Les vainqueurs reprennent possession de l’Alsace, qui redevient

française.

Le maire LIX contribue au redressement de Bischwiller, qui devient le premier centre industriel d’Alsace du Nord.
En 1924, la ville accueille l’Exposition artisanale, industrielle et commerciale.

Hormis la construction du quartier de villas près de l’Eglise catholique, la ville reste dans ses limites du 19ème siècle jusqu’au
développement des zones pavillonnaires et lotissements des années 70.

Quelques immeubles sont bâtis 
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Recommandations pour les façades visibles depuis la voie publique

Volumétrie

Implantation

Façades et 

modénatures

Toutes les souches sont maçonnées et enduites au mortier traditionnel taloché.

Les sorties en tube apparent sont interdites.

Les petites ventilations inférieures à 0,20m de hauteur et 0,20m de diamètre sont autorisées.

Cheminées

Ventilation

Antennes et 

paraboles
Les antennes et paraboles sont installées aux endroits non visibles du domaine public.

Baies et huisseries

Toiture

Lucarnes

Le réhaussement de l'édifice n'est pas envisageable.

Il est implanté en alignement sur la voie publique.

Les chaînages d’angle, corniches, bandeaux ou encadrements de baies en pierre de taille ou en pierre reconstituée

conserveront ces éléments apparents et, quelle que soit la technique de ravalement, ces éléments ne devront jamais se

trouver en retrait par rapport au nu fini de la façade. Tous ces éléments doivent rester naturels, sans enduit ni peinture. 

L'enduit utilisé pour les façades sera un enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3 passes, teinte blanc cassé à

sable.

Les balustres en pierre de taille et ferronnerie seront conservées ou remplacées à l'identique.

L'isolation extérieure n'est pas autorisée.

Les volets roulants sont autorisés.

La dimension des ouvertures est à conserver.

Les huisseries des fenêtres seront préservées ou remplacées par des exemplaires en bois peint reprenant les mêmes

proportions. Elles seront de teinte blanc cassé. 

Les portes d’entrée anciennes seront conservées, dans la mesure du possible. S'il s'avère indispensable de les remplacer,

elles seront en bois laissé naturel ou peint suivant le nuancier des teintes

préconisées (tons bruns). Elles pourront être vitrées en partie haute.

Les portails et portes en ferronneries seront conservés ou remplacés à l'identique.

Les huisseries des fenêtres et des portes d'entrée seront placées au nu intérieur des jambages. L'ouverture se fera vers

l'intérieur.

Les perrons sont à conserver.

Les volumes de toiture seront conservés. 

Les rives sont de préférence maçonnées à l'ancienne. Les rives en bois avec zinguerie sont acceptées.

Le débord de toit, hors gouttière, est compris entre 0,20 et 0,40 m. Les corniches sous toitures, y compris leurs décors,

seront conservées ou remplacées à l'identique.

Pour la couverture, sont acceptées la tuile plate en écailles type Bieberschwantz, ou d'aspect semblable à emboitement

(Vauban écaille),  l'ardoise ou les tuiles mécaniques en terre cuite, double côte. La teinte des tuiles sera rouge ou flammée.

Les lucarnes existantes sont à conserver sans modification d'aspect.

Les nouvelles lucarnes autorisées sont les lucarnes à fronton courbe, leur dimension ne pouvant pas excéder 1.00 m de

largeur, 1.20 m de hauteur (hors toiture).

Dans le cas d'une toiture à la Mansart, elles seront implantées sur le brisis uniquement.

Les lucarnes seront alignées sur les ouvertures existantes en façade.

L'égout du toit principal ne doit pas être interrompu devant les lucarnes.

Les lucarnes rampantes ou à deux pans ne sont pas autorisées.
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PLUI - VOLET PATRIMONIAL

Ville de Bischwiller

Fiche typologique : 9
Type : Bâtiment industriel
Structure : Maçonnerie et pierre de taille
Implantation : Variable
Date de construction : 1800-1940

Historique et localisation

Les manufactures et usines, avec leurs nombreuses cheminées, ont longtemps été une des caractéristiques du paysage urbain de

Bischwiller.

Les premières manufactures apparaissent au début du 19ème siècle. Elles s’équipent rapidement d’un nombre important de

métiers à tisser. 

En 1842 est mise en service la première machine à vapeur par le fabricant KUNZER.

Les cheminées du début de la première moitié du XIXème siècle sont de forme carrée, les plus récentes deviennent

progressivement rondes.

Suite au conflit de 1870, l'Alsace est cédée à l'Allemagne. La clientèle des drapiers de Bischwiller étant française et internationale

avant 1870, de nombreux patrons font le choix de l’émigration, emportant avec eux leurs machines, métiers à tisser, et sont

suivis par leurs employés. Ils vont s’établir en France, à Elbeuf, Vire, Sedan, Roubaix, Tourcoing. C’est un exode massif. Bischwiller

comptait 11500 habitants en 1869, il en reste 7100 en 1875.

Pourtant, la ville se redresse et plusieurs usines importantes s’implantent à nouveau dans la cité. En 1883, la Société Alsacienne

de Filature et de Tissage de Jute est fondée. Elle emploiera, dans un cadre à la pointe du progrès, jusqu’à 1000 ouvriers.
Bischwiller redevient prospère, et bénéficie de la législation progressiste allemande en matière sociale. La vie associative est

florissante.

Les bâtiments industriels sont implantés un peu partout en ville, de son centre à la périphérie. Après 1945, le déclin industriel

frappe Bischwiller. En quelques décennies, la plupart des usines ferment, et sont démolies. Les cheminées sont abattues.

Actuellement, moins d'une dizaine de sites témoignent de la puissance industrielle passée de la ville.

Quelques exemples
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Antennes et 

paraboles
Les antennes et paraboles sont installées aux endroits non visibles du domaine public.

Vitrines 

commerciales
Les vitrines seront installées au nu intérieur de la façade. Le linteau est droit.

Baies et huisseries

S'ils existent, les volets battants seront conservés ou remplacés. Ils sont en bois plein, à persiennes en partie centrale,

peints teinte blanc cassé à gris clair.

Les volets roulants sont autorisés. 

La dimension des ouvertures est à conserver.

Les huisseries des fenêtres seront préservées ou remplacées par des exemplaires reprenant les mêmes proportions. 

Les huisseries des fenêtres, des portes et des portails seront placées au nu intérieur des jambages. L'ouverture se fera vers

l'intérieur.

Les perrons sont à conserver.

Toiture

Les volumes de toiture seront conservés. 

Les rives sont de préférence maçonnées à l'ancienne. Les rives en bois avec zinguerie sont tolérées.

Le débord de toit, hors gouttière, est compris entre 0,20 et 0,40 m.

Les corniches sous toitures, y compris leurs décors, seront conservées ou remplacées à l'identique.

Pour la couverture, sont acceptées l'ardoise ou les tuiles mécaniques en terre cuite, double côte. La teinte des tuiles sera

rouge ou flammée.

Lucarnes

Les lucarnes autorisées sont la lucarne à deux pans (dite jacobine), ou la lucarne à croupe (dite capucine). Leur devra être

inférieure aux ouvertures existantes en façade.

Les lucarnes seront alignées sur les ouvertures existantes en façade.

L'égout du toit principal ne doit pas être interrompu devant les lucarnes.

Les lucarnes rampantes ne sont pas autorisées.

Cheminées

Ventilation

Les cheminées d'usine sont systématiquement préservées, et ce sur l'intégralité de leur hauteur.

Celles bâties en briques apparentes conserveront cet aspect et ne pourront être enduites.

Celles enduites dès l'origine resteront enduites. En cas de ravalement, l'enduit utilisé sera un enduit à la chaux hydraulique

naturelle et sable local, 3 passes, et restera non peint.

Les souches de cheminées traditionnelles sont maçonnées et enduites au mortier traditionnel taloché.

Les sorties en tube apparent sont autorisées.

Les petites ventilations inférieures à 0,20m de hauteur et 0,20m de diamètre sont autorisées.

Recommandations pour les façades visibles depuis la voie publique

Volumétrie

Implantation

Le réhaussement de l'édifice n'est pas envisageable.

Son implantation et son orientation sont variables.

Façades et 

modénatures

Les chaînages d’angle, corniches, bandeaux ou encadrements de baies en pierre de taille conserveront ces éléments

apparents et, quelque soit la technique de ravalement, ces éléments ne devront jamais se trouver en retrait par rapport au

nu fini de la façade. Tous ces éléments doivent rester naturels, sans enduit ni peinture. 

L'enduit utilisé sera un enduit à la chaux hydraulique naturelle et sable local, 3 passes, teinte blanc cassé à sable. L'enduit

pourra également rester non peint.

Les façades en brique apparente ne pourront pas être enduites.

L'isolation extérieure n'est pas autorisée.
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